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On veut des actes ! 

Bien chers fidèles, 

Saint Paul avait dit à l’époque, « il faut bien qu’il y 
ait des divisions » (1 Cor 11, 19). Ou encore des 
dissensions, des hérésies, des scandales, etc. 
Pourquoi cela ? « pour que les frères d’une vertu 
éprouvée, répondait-il, soient manifestés parmi 
vous ». A l’approche du 1er juillet 2026, date an-
noncée pour les sacres épiscopaux au sein de la 
Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, certaines divi-
sions s’accentuent, d’autres se résorbent, selon 
les jeux compliqués et délicats des consciences à 
la recherche de la lumière.  

Les divisions et scandales auxquels je pense ici 
sont ceux causés par certains dans la hiérarchie 
de l’Église. Ceux qui ont reçu du Seigneur mandat 
pour paître Son troupeau et qui abusent de Son 
autorité pour empoisonner les agneaux au venin 
du Malin. Ceux qui s’éloignent de la bonne doc-
trine de la foi catholique parce qu’ils sont vendus 
aux ennemis du Christ ; je le dis en pleurant 
(écrivait St Paul aux Philippiens). 

Nous jusƟfions ces sacres selon deux axes ma-
jeurs inséparables et ordonnés entre eux : le ca-
nonique et le doctrinal. L’approche canonique 
consiste à examiner comment la loi de l’Église 
foncƟonne et à décorƟquer les circonstances ex-
trêmes qui consƟtueraient un « cas 
de nécessité » ; ici, la nécessité de procéder à des 
sacres d’évêques sans mandat du pape, et sans  

 

encourir de peine canonique. L’approche doctri-
nale apparaît plus noble et plus nécessaire, plus 
désespérée, plus viscérale, sans pour autant écar-
ter l’approche canonique. Elle consiste à pousser 
un cri de foi à la face des loups ou des lions dévo-
rants, et des sangliers qui dévastent la vigne de 
Dieu. Les deux axes ou approches demandent 
que soit idenƟfié le fameux « état de nécessité », 
car de là découle un argumentaire pour légiƟmer 
les sacres épiscopaux, aussi bien en 1988 qu’en 
2026. Or l’état de nécessité ressort d’autant 
mieux que les scandales sont nombreux et 
graves. 

Vue l’urgence, il semble que le bon Dieu permet 
donc des scandales nouveaux pour clarifier la si-
tuaƟon. Personne ne peut se réjouir des scan-
dales, qui restent déplorables, c’est-à-dire dignes 
de pleurs, selon l’étymologie. Mais tous nous 
pouvons reconnaître le doigt de Dieu Qui permet 
le mal pour un plus grand bien. 

C’est ainsi qu’au hasard de l’actualité on trouve 
déroutantes et même cause de scandale les pa-
roles prononcées par le pape au terme de la se-
maine de prières pour l’unité des chréƟens, en 
janvier dernier. S’adressant à des Protestants et à 
des SchismaƟques orientaux, Léon XIV s’est 
écrié : « nous sommes un ! Nous le sommes dé-
jà ! Reconnaissons-le, vivons-le et rendons-le 
visible ! » Cet appel laisserait malheureusement 
croire que l’unité peut exister sans la foi, et que 
la foi n’importe plus pour le salut éternel. 
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Nous avons aussi le scandale conƟnu du Synode de 
la Synodalité et de son « Groupe 9 » qui a publié le 
5 mai un rapport final officiel sur les « quesƟons 
émergentes » abouƟssant à ridiculiser la morale 
naturelle de la chasteté. 

Et puis la visite au VaƟcan du primat anglican, avec 
les honneurs publics normalement réservés à un 
prince de l’Église, alors même que Léon XIII avait 
solennellement conclu à l’invalidité des ordres an-
glicans. Léon XIV a donc honoré publiquement et 
officiellement une personne respectable en soi 
(Lady Mullally fait de la poterie de qualité à ses 
heures perdues, et la glaise de KaƟramona l’aƩend, 
si elle veut bien passer à la chapelle, sans sa sou-
tane), mais qui véhicule de fait le sacrilège, l’immo-
ralité, le schisme et l’hérésie.  

Pleurons les scandales, mais tâchons aussi de voir 
en eux l’occasion d’un plus grand bien : celui de 
manifester, d’éprouver et de purifier notre foi. Ce-
lui aussi de rendre manifestement plus urgente 
ceƩe entreprise de survie que Dieu veut, une entre-
prise exaltante mais difficile et qui réclame des 
actes :  les sacres d’évêques. 

Père du Chazaud+ 

 

Suit un arƟcle de M. l’Abbé Gleize, publié sur le site du 
District de France de la FSSPX. Note de la rédacƟon : au 
§8 l’auteur orthographie le nom de l’intéressée avec 
trois “l” au lieu de quatre, puis manie la verve avec quel-
qu’ironie, que d’aucuns trouveront à-propos. 

 

« Médecin, guéris-toi toi-
même » (Lc 4, 23). 

1. Le Bureau de Presse du VaƟcan a publié, en ce 
mercredi 13 mai 2026, la déclaraƟon suivante du 
cardinal Fernandez, Préfet du dicastère pour la 
Doctrine de la foi : 

En ce qui concerne la Fraternité sacerdo-
tale Saint-Pie X, nous réitérons ce qui a 
déjà été communiqué. Les ordinaƟons 
épiscopales annoncées par la Fraternité 
sacerdotale Saint-Pie X ne sont pas accom-
pagnées du mandat ponƟfical correspon-
dant. Ce geste consƟtuera « un acte schis-
maƟque » (Jean-Paul II, Ecclesia Dei, n° 3) 
et « l’adhésion formelle au schisme con-
sƟtue une grave offense à Dieu et entraîne 
l’excommunicaƟon prévue par le droit de 
l’Église » (ibid., 5c ; cf. Conseil ponƟfical 
pour les textes législaƟfs, Note explicaƟve, 
24 août 1996). 

Le Saint-Père conƟnue, dans ses prières, à 
demander au Saint-Esprit d’éclairer les re-
sponsables de la Fraternité sacerdotale 
Saint-Pie X afin qu’ils reviennent sur la très 
grave décision qu’ils ont prise. 

Du VaƟcan, le 13 mai 2026 

2. Il y a donc ici maƟère de Droit canonique, sur le chapi-
tre des peines infligées pour d’éventuels délits. Mais 
cela n’est pas nouveau. La nouveauté qui apparaît dans 
ceƩe déclaraƟon de Rome, c’est que les consécraƟons 
épiscopales prévues pour le 1er juillet prochain ne seront 
pas « accompagnées du mandat ponƟfical correspon-
dant ». De la part d’un Préfet de dicastère du VaƟcan, 
ceƩe incise équivaut assez clairement à faire entendre à 
la Fraternité que le Pape Léon XIV se refusera à autoris-
er les sacres.  

3. D’une certaine manière, cela non plus n’est pas nou-
veau, car cela est la répéƟƟon de ce que la Fraternité a 
déjà vécu en 1988. Dans l’homélie qu’il prononça le jour 
des sacres du 30 juin, Mgr Lefebvre faisait déjà allusion 
à différentes études canoniques rédigées par des 
spécialistes en la maƟère et sur lesquelles l’on pouvait 
s’appuyer pour légiƟmer l’acte de la consécraƟon épis-
copale, en ceƩe circonstance du 30 juin. Parmi ces 
études[1], celle du professeur Rudolf Kaschewsky[2] a été 
publiée iniƟalement dans le numéro de mars-avril 1988 
d’Una Voce-Korrespondenz.  

4. Il s’agit précisément ici de la quesƟon des peines en-
courues pour un éventuel délit. Le Nouveau Code de 1983 
indique au canon 1323 quelles sont les situaƟons en rai-
son desquelles l’acte accompli ne revêƟra nullement, du  



BulleƟn de la Chapelle Saint-Joseph—N°58, Mai 2026—Page 3 

 

point de vue juridique du droit canonique, la nature 
d’un délit. Le n° 4 précise : « N’est punissable d’aucune 
peine la personne qui, lorsqu’elle a violé une loi ou un 
précepte : […] a agi […] poussée par la nécessité, ou 
pour éviter un grave inconvénient, à moins cependant 
que l’acte ne soit intrinsèquement mauvais ou qu’il ne 
porte préjudice aux âmes ».  

Le canon suivant 1324 précise au § 1 que « si le délit est 
intrinsèquement mauvais ou s’il porte préjudice aux 
âmes », celui qui viole la loi « n’est pas exempt de peine, 
mais la peine prévue par la loi ou le précepte doit être 
tempérée, ou encore une pénitence doit lui être sub-
sƟtuée, si le délit a été accompli par qui a agi […] poussé 
par le besoin ou pour éviter un grave inconvénient ». Et 
le § 3 du même canon précise encore que « dans les 
circonstances dont il s’agit au § 1, le coupable n’est pas 
frappé par une peine latae sentenƟae ».  

Ainsi donc, d’après le droit de l’Eglise, celui qui ne re-
specte pas la loi ne commet aucune délit punissable 
pourvu qu’il y soit poussé par la nécessité et que ce non-
respect n’équivale pas à un acte intrinsèquement mau-
vais ou préjudiciable aux âmes. Et même si ceƩe équiva-
lence était vérifiée, l’acte alors délictueux ne saurait être 
sancƟonné d’une peine latae sentenƟae, encourue par le fait 
même du délit. 

5. Le n° 7 du canon 1323 précise encore que l’acte ac-
compli ne revêƟra nullement, du point de vue juridique 
du droit canonique, la nature d’un délit non seulement 
s’il a été effecƟvement accompli en raison d’une néces-
sité (n° 4) mais encore si celui qui l’a accompli « a cru 
que se présentait une des circonstances prévues au n° 
4 » – c’est-à-dire la circonstance d’une nécessité. Autre-
ment dit, même si l’on admet qu’il n’y a pas de nécessité 
réelle pour jusƟfier l’acte, le simple fait que l’auteur de 
l’acte l’ait accompli poussé par ce qu’il croyait être une 
nécessité réelle suffit à excuser du délit.  

Le n° 8 du § 1 du canon 1324 dit aussi que celui qui « par 
une erreur dont il est coupable, a cru que se présentait 
une des circonstances dont il s’agit au n° 4 du canon 
1323 », il n’est pas exempt de peine, mais celle-ci doit 
être tempérée, ou encore une pénitence doit lui être 
subsƟtuée. Et vaut toujours ici ce qui est dit au § 3 du 
même canon 1324 : en pareil cas, la peine latae sen-
tenƟae n’est pas encourue.  

6. Ainsi donc, d’après le droit de l’Eglise, celui qui ne 

respecte pas la loi ne commet aucun délit punissable 
pourvu qu’il y soit poussé par une nécessité non 
seulement réelle mais même putaƟve, c’est-à-dire sup-
posée à tort en raison d’une erreur subjecƟve, pourvu 
que celle-ci ne soit pas coupable mais aille de pair avec 
la plus enƟère bonne foi. Et même si l’erreur était coup-
able, l’acte alors délictueux ne saurait être sancƟonné 
d’une peine latae sentenƟae, encourue par le fait même 
du délit. 

7. Plus fondamentalement encore, et comme ne cesse 
de le répéter Don Davide Pagliarani, à la suite de Mgr 
Lefebvre, la Fraternité cherche le bien de l’Eglise, qui est 
le bien des âmes. Et c’est pour cela qu’elle ne Ɵent pas 
compte de ceƩe mise en applicaƟon de la loi ecclésias-
Ɵque qui voudrait lui imputer un délit et lui infliger la 
peine correspondante. Pourquoi ? Tout simplement par-
ce que la loi ecclésiasƟque ne peut pas être mise en ap-
plicaƟon au détriment du salut des âmes. Et c’est préci-
sément pour répondre à la nécessité grave et urgente 
du salut des âmes que la Fraternité envisage ces 
consécraƟons épiscopales.  

En toute réalité, il n’y a de la part de la Fraternité aucun 
délit, aucun schisme. Mais seulement le même zèle qui 
demeure inchangé, même s’il prend des allures para-
doxales aux yeux du monde, pour la gloire de Dieu et le 
salut des âmes.  

8. Excommuniés ? Mais par qui ? Par ceux qui reçoivent 
la bénédicƟon d’une femme schismaƟque, l’ar-
chevêquesse de Cantorbéry, Sarah Mullaly ? Par ceux 
qui autorisent la bénédicƟon de Fiducia supplicans ? Et 
qui s’agenouillent devant la Pachamama ? … Les peines, 
dans l’Eglise, sont médicinales. Mais alors, la parole de 
Notre Seigneur, dans l’Evangile, ne devrait-elle pas 
monter aux lèvres du catholique de bonne volonté : 
« Medice, cura teipsum »[3] (Lc 4, 23). 

1. Elles furent publiées en juin 1989 par les EdiƟons du Courrier de Rome, 
dans une brochure Ɵrée à part et inƟtulée La TradiƟon excommuniée. L’étude 
que nous menƟonnons ici y figure aux pages 51–57. 

2. Rudolf Kaschewsky (1939–2020), docteur en théologie et sinologue réputé, 
spécialiste du bouddhisme et de la Chine, fut maître de conférences à l’Uni-
versité de Bonn de 1974 à 2004. Il s’intéressa aux aspects canoniques de la 
consécraƟon épiscopale en raison des événements bien connus survenus 
dans l’Eglise en Chine. Cf. son arƟcle : « Zur Frage der Bischofsweihe ohne 
päpstlichen AuŌrag » dans China heute. InformaƟonen über Religion und 
Christentum im chinesischen Raum. Jahrgang VIII (1989), n° 5 (45), p. 124–
128. 

3. « Médecin, guéris-toi toi-même. » 
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Prochaines visites du prêtre—hƩps://laportelaƟne.org/lieux/paita 

La messe dominicale suivante sera le dimanche 26 juillet. 
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Vendredi 22 
Mai 

De la férie - 4° classe  
CONFESSIONS 

17.00 

Messe basse 

18.00 
 

Samedi 23 

Mai 

Vigile de la Pentecôte 

1° classe  

CONFESSIONS 

8.00 

Messe basse 

9.00 

CATECHISME 

10.00 

Dimanche 24 
Mai 

Dimanche de la Pentecôte 

1° classe  

CONFESSIONS 

8.00 

MESSE CHANTEE 

9.00 
 

Lundi 25 Mai 
Lundi de la Pentecôte 

1° classe 

CONFESSIONS 

17.00 

Messe basse 

18.00 
 

Mardi 26 Mai 
Mardi de la Pentecôte 

1° classe 
 

Messe basse 

7.15 
 

Vendredi 26 
Juin 

Saints Jean et Paul, Martyrs 

3° classe 

CONFESSIONS 

17.00 

Messe basse 

18.00 
 

Samedi 27 

Juin 

De la Sainte Vierge le samedi 

4° classe  

CONFESSIONS 

8.00 

Messe basse 

9.00 

CATECHISME 

10.00 

Dimanche 28 
Juin 

5e Dimanche après la Pentecôte 

Mémoire : Vigile des Saints 
Apôtres Pierre et Paul 

CONFESSIONS 

8.00 

MESSE CHANTEE 

9.00 
 


